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Notre approche des 
principes directeurs 
pour les fournisseurs
Chez Kraft Heinz, nous faisons équipe avec nos fournisseurs pour tenir compte des facteurs sociaux et 
environnementaux et y apporter des améliorations continues, ce qui constitue une partie importante de notre 
parcours. Nous nous attendons à ce que nos 
fournisseurs adoptent également cet engagement 
envers l’approvisionnement responsable.

Les exigences obligatoires et les pratiques 
attendues décrites dans la présente politique 
sont guidées par les meilleures pratiques de 
l’industrie et les normes internationalement 
reconnues, y compris, mais sans s’y limiter, les 
Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme, la Charte 
internationale des droits de l’homme et les principes 
énoncés dans la Déclaration de l’OIT relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail.

Pour appuyer notre engagement et favoriser 
notre amélioration continue, nous participons 
activement à des plateformes de collaboration, 
nous comparons notre rendement aux normes du 
secteur et nous travaillons en étroite collaboration 
avec les parties prenantes internes et externes 
(telles que définies dans notre rapport ESG) par 
l’intermédiaire de programmes d’engagement ESG. 
Ces principes reflètent notre position actuelle 
sur l’approvisionnement responsable, et nous 
nous engagerons dans un examen dynamique et 
permanent de cette politique afin d’évaluer et de 
mettre en œuvre les mises à jour appropriées des 
exigences et des attentes énoncées aux présentes.

Exigences et pratiques
Tous les fournisseurs de Kraft Heinz doivent se 
conformer aux exigences obligatoires décrites 
dans cette politique, et nous encourageons les 
fournisseurs à utiliser les pratiques attendues 
incluses dans cette politique comme guide dans  
la poursuite de leurs efforts d’amélioration. 
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Kraft Heinz s’engage à respecter les pratiques commerciales responsables, à traiter les gens avec dignité et à 
respecter les droits de la personne.

Exigences obligatoires : Tous les éléments suivants sont des exigences obligatoires pour nos fournisseurs.

Travail des enfants
Les fournisseurs ne doivent pas utiliser, directement ou indirectement par l’intermédiaire de leurs entrepreneurs 
ou sous-traitants, le travail des enfants et doivent mettre en place des politiques qui interdisent le recours au 
travail des enfants. Les fournisseurs s’engagent à respecter la limite d’âge minimum pour l’emploi définie par 
la loi applicable ou par la Convention 138 de l’OIT, selon ce qui est le plus restrictif. L’âge minimum d’admission 
à l’emploi prévu par la Convention 138 de l’OIT correspond à l’âge de la scolarité obligatoire locale, sans être 
inférieur à 15



Travailleurs migrants
Il convient d’accorder une attention supplémentaire à la protection des 
travailleurs migrants, c’est-à-dire des personnes travaillant en dehors de 
leur pays d’origine, contre les risques supplémentaires de violation des 
droits de l’homme et d’exploitation. Les fournisseurs sont tenus de mettre 
en œuvre ou de renforcer les systèmes et politiques pertinents de gestion 
des ressources humaines afin d’atténuer les risques pour les travailleurs 
migrants. Les travailleurs migrants ne doivent pas être menacés de 
dénonciation aux autorités ou de rétention de documents officiels dans le 
but de les contraindre à accepter des conditions d’emploi ou d’influer sur 
leur capacité à partir.

Travail forcé ou obligatoire
Kraft Heinz interdit l’utilisation de toutes les formes de travail forcé, 
sur la base d’un asservissement ou d’un rapport coercitif, y compris le 
travail effectué en prison sur une base non volontaire, de travail militaire, 
l’esclavage et forme de trafic d’êtres humains. Tous les travailleurs doivent 
travailler de manière volontaire et demeurer libres de mettre fin à leur 
emploi à tout moment.

Heures de travail, semaine de travail et 
paiement des salaires
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois et réglementations 
applicables en matière de salaires, de rémunération des heures 
supplémentaires, d’avantages sociaux, de congés et de durée maximale 
du travail. Les travailleurs doivent recevoir une rémunération juste et 
équitable. Les fournisseurs sont également tenus de respecter les lois 
relatives à la limitation des heures de travail normales et supplémentaires 
et doivent s’assurer que les heures supplémentaires restent volontaires et 
sont rémunérées équitablement.

Sauf si la loi le permet autrement, les fournisseurs doivent accorder au 
moins une période de repos de 24 heures consécutives par période de 
7 jours. Les travailleurs ont droit à des périodes de repos raisonnables,  
à un congé annuel et à des jours fériés rémunérés.

Principes de non-discrimination
Les fournisseurs ne doivent pas faire de discrimination en matière de 
recrutement, de contrats ou de pratiques d’emploi, y compris, mais 
sans s’y limiter, en ce qui a trait à la rémunération, à la promotion, à la 
discipline, au licenciement et à la retraite. Les fournisseurs s’engagent 
à ne pratiquer aucune discrimination fondée sur la race, l’âge, le rôle, le 
sexe, l’identité sexuelle, la couleur, l’origine ethnique, la religion, le pays 

d’origine, l’orientation sexuelle, l’état civil, la grossesse, les personnes 
à charge, le handicap, la classe sociale, l’appartenance syndicale ou les 
opinions politiques. Les fournisseurs s’engagent également à n’exercer 
aucune discrimination fondée sur toute autre condition ou caractéristique 
protégée par la législation ou la réglementation en vigueur.

Liberté d’association et  
de la négociation collective
Les fournisseurs doivent reconnaître et respecter la liberté d’association 

/pdf/Global_Human_Rights_Policy092619.pdf
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La société Kraft Heinz s’engage à fournir un lieu de travail sain et sécuritaire aux employés, aux sous-traitants 
et à toutes les personnes qui visitent nos installations. Nous croyons que tous les employeurs, peu importe le 
secteur d’industrie, sont responsables de respecter des normes élevées en matière de programmes de santé et 
de sécurité au travail pour assurer la protection de leurs travailleurs. 

Exigences obligatoires : Tous les éléments suivants sont des exigences obligatoires pour nos fournisseurs.

Nous croyons que 
toute personne a droit 
à un lieu de travail  
sain et sécuritaire.



Santé et sécurité 
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois et réglementations applicables en matière de santé 
et de sécurité des travailleurs et assigner la responsabilité des conditions de santé et de sécurité à un 
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Chez Kraft Heinz, la diversité des fournisseurs est enracinée dans l’une de nos valeurs fondamentales qui stipule 
que « nous exigeons la diversité ». Nous croyons que notre succès dépend de nos pratiques commerciales 
qui sont de plus en plus diversifiées et inclusives. Nous nous engageons à favoriser l’amélioration pour les 
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Kraft Heinz s’engage à traiter les animaux sans cruauté et à améliorer constamment leur bien-être. Nous 
ne tolérons aucun type d’abus sur les animaux de la part de nos fournisseurs. Kraft Heinz exige que ses 
fournisseurs appuient et travaillent continuellement pour atteindre les « cinq libertés » (reconnues à 
l’échelle internationale pour le bien-être des animaux) :

 • absence de faim, de soif et de malnutrition 

 • absence de stress physique et thermique 

 • absence de douleur, de lésions, de maladies 

 • possibilité d’exprimer des comportements normaux de son espèce 

 • absence de peur et de détresse

 
 
Exigence obligatoire : En plus de la présente politique, tous les fournisseurs directs de Kraft 
Heinz doivent se conformer à la Politique en matière de bien-être des animaux et au Guide de mise 
en œuvre de la politique visant à assurer le bien-être des animaux. Tous les fournisseurs auprès 
desquels Kraft Heinz achète des produits d’origine animale sont tenus de participer à l’évaluation 

/pdf/KHC_AnimalWelfarePolicy_10.27.17.pdf




Exigence obligatoire : Les fournisseurs doivent se conformer à 
toutes les lois et réglementations applicables en matière d’élimination 



Pratiques agricoles
Kraft Heinz a une longue tradition de pratiques agricoles responsables 
et un engagement renouvelé envers l’agriculture durable, incarné par 
notre programme d’agriculture durable. Les pratiques d’agriculture 
durable de Kraft Heinz guident notre stratégie d’engagement alors 
que Kraft Heinz déploie tous les efforts nécessaires pour atteindre un 
approvisionnement durable pour la totalité des tomates utilisées dans la 
fabrication du ketchup Heinz d’ici 2025.

Nous déployons des efforts considérables pour faire progresser 
les pratiques qui améliorent la santé des sols dans notre chaîne 
d’approvisionnement en raison de son rôle important dans le maintien de 
la productivité des cultures, de la durabilité environnementale et de la 
santé humaine. Nous croyons que des mesures appropriées doivent être 
prises pour minimiser l’impact négatif sur la qualité du sol pour la santé à 
long terme et la conservation du sol. Une bonne gestion du sol soutient la 
subsistance à long terme des agriculteurs et leurs rendements agricoles.

Exigence obligatoire : Les fournisseurs ne doivent pas :

 • Utiliser des pesticides ou des herbicides réputés illégaux dans le 
pays d’exploitation ni 

 • Utiliser des produits chimiques et des pesticides figurant sur les 
listes PIC de l’Organisation mondiale de la santé (sections 1a et 1b) 
et de Rotterdam.

Pratiques attendues : Les fournisseurs doivent :

 • S’efforcer de mettre en œuvre les pratiques d’agriculture durable 
de Kraft Heinz (ajouter un hyperlien lorsqu’il est disponible); 

 • Ne pas utiliser le brûlage des terrains agricoles comme moyen de 
préparer la terre (à moins qu’une évaluation environnementale ne 
le juge bénéfique) ou pour l’élimination des déchets de récolte; 

 • Mesurer les intrants tels que l’eau, les engrais et autres éléments 
utilisés et présenter les intrants documentés à Kraft Heinz, sur 
demande et 

 • Prélever des échantillons de sol pour vérifier quels éléments 
nutritifs sont nécessaires pour leur sol, afin de permettre 
une gestion efficace de la santé du sol tout en évitant la 
surexploitation des ressources naturelles.

Biodiversité
La préservation de la biodiversité est un élément essentiel pour 
maintenir l’équilibre des écosystèmes. La biodiversité joue un rôle de 
soutien écologique de la vie sur notre planète et est essentielle pour 
soutenir durablement la croissance de nos systèmes alimentaires 
mondiaux. Kraft Heinz croit que la technologie de bio-ingénierie (« BE ») 
peut aider à augmenter l’approvisionnement alimentaire, à maintenir 
les coûts abordables et à réduire l’utilisation de pesticides, d’eau et de 
coûts de production globaux. À ce titre, nous respectons toutes les 
lois régissant l’utilisation ou l’étiquetage des ingrédients issus du génie 
biologique et nous nous associons à une organisation externe pour 
certifier nos déclarations « non-BE ».

Exigence obligatoire : Les fournisseurs doivent se conformer 
à toutes les lois et réglementations régissant l’utilisation ou 
l’étiquetage des ingrédients BE. Les pratiques suivantes sont 
obligatoires pour tous les fournisseurs :

 • Interdire la chasse, la pêche ou l’exploitation d’espèces rares ou 
en voie de disparition sans autorisation légale explicite et

 • L’exploitation d’espèces sauvages répertoriées sur la liste rouge 
des espèces sauvages en voie de disparition de l’IUCN (l’Union 
internationale pour la conservation de la nature) est interdite.

Pratiques attendues : Les fournisseurs doivent prendre des 
mesures démontrables pour comprendre et atténuer les risques 
pour la biodiversité dans le cadre de leurs activités. La pratique 
prévue consiste à ne pas exploiter les terres ayant une valeur de 



Source de protéines
En tant que société du secteur alimentaire, nous avons la responsabilité 
de reconnaître que les aliments diffèrent en termes d’impact sur 
l’environnement, à savoir la quantité d’eau et de terre nécessaire, la gestion 

/pdf/Kraft_Heinz_Sustainable_Palm_Policy.pdf


Kraft Heinz est conscient que ses fournisseurs sont des partenaires clés qui nous permettent de nous améliorer 







Vérifications externes
Le type de vérification menée auprès des fournisseurs sera dicté par le 
type de produit ou de service fourni à Kraft Heinz par le fournisseur :

 •

http://www.KraftHeinzEthics.com


http://www.KraftHeinzEthics.com 

